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L’agriculture à « Haute valeur environnementale » - ve rsion Suisse !

Pierre Julien
AGRIDEA
Suisse
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Art. 104 de la constitution fédérale

• Promouvoir une agriculture durable et adaptée aux 
exigences du marché ayant pour objectifs:

– d'assurer l'approvisionnement de la population

– la conservation et l’utilisation durable des ressou rces naturelles

– l'entretien du paysage

– l'occupation décentralisée du territoire

• A cette fin, les paiements directs

– Généraux: complètent le revenu des exploitations pa ysannes et 
posent des exigences de caractère écologique (PER)

– Écologiques: encouragent une agriculture respectueu se de la 
nature, de l'environnement et des animaux

Acceptation soumise au vote populaire en 1996
… plus de 75% de soutien en votation populaire !
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Contexte, réforme de la politique agricole

Dès 1999, les exploitants doivent fournir les « Pres tations 

Ecologiques Requises » (PER) comme condition impérat ive à 

l’octroi des paiements directs (éco-conditionnalité ) !

Avant 1993
– Soutien liés aux produits
– Garantie de prise en charge
– Garantie de prix

A partir de 1993
– Soutien non lié aux produits => Paiements 

directs en fonction de la surface et cheptel, de la 
zone de production, combinables avec des 
mesures volontaires

Intervention de 
l’Etat
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Paiements directs et contributions : outils de la 
politique agricole

Paiements directs 
et contributions

Paiements directs 
généraux, contributions

écologiques et
éthologiques 
(OPD et OQE)

Contributions
d'estivage (OCEst)

Contributions pour la
culture des champs

(OCCCh)

Paiements directs généraux :Paiements directs généraux :
• Paiements à la surface
• Contributions pour la garde d'animaux
consommant du fourrage grossier

• Contributions pour la garde d'animaux
dans des conditions difficiles

• Contributions pour les terrains et les
surfaces viticoles en pente

Culture extensive des céréales

Contributions
écologiques :
• Compensation écologique
• Qualité écologique
• Culture biologique
• Culture extensive des céréales
et du colza

Contributions
éthologiques :
• Systèmes de stabulation
particulièrement respectueux
des animaux (SST)

• Sorties régulières en plein air
(SRPA)
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De la Production Intégrée (PI)
aux
Prestations Ecologiques Requises (PER)  



1218 -19 septembre 2009 - Entretiens du Pradel

Les prestations écologiques requises (PER)

Définies dans l’Ordonnance sur les Paiements directs (OPD)

Respect des dispositions concernant l'agriculture dans les législations protection des 
eaux, de l'environnement, de la nature et du paysage, de la protection des animaux.

Art. 5 Garde des animaux de rente respectueuse de l’espèce

Art. 6 Bilan de fumure équilibré

Art. 7 Part équitable de surfaces de compensation écologique

Art. 8 Assolement régulier

Art. 9 Protection appropriée du sol

Art. 10 Sélection et utilisation ciblée des produits phytosanitaires 

Les PER peuvent être fournies en commun par plusieurs exploitation (< 15km de 
distance par la route)
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Détention des animaux de rente

Respect et bien-être des animaux

Garde des animaux de rente particulièrement 
respectueuse de l’espèce selon les prescriptions de 
la législation sur la protection des animaux

Les prestations écologiques requises (PER)
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Les règles dans le domaine de la fertilisation

• Maintien de la ferti l i té du sol
• Haute qualité des produits avec rendement optimal
• Réduction des pertes d'éléments nutritifs dans l 'environnement
• Cycles des éléments nutritifs aussi fermés que possible

Objectifs :

• Équilibre de la fertilisationMoyens :

Pour l 'ensemble de l 'exploitation:

– Calcul du "Bilan" pour l 'azote (N) et le phosphore (P)

apports     < =    110 % des besoins

• Analyse de sol obligatoire (au moins une fois tous les 10 ans)

On peut justifier un bilan excédentaire en P pour des sols pauvres, à 
condition de présenter un " Plan de ferti l isation annuel " pour 
l 'ensemble des parcelles de l 'exploitation

• Engrais de ferme :  échanges possibles entre exploitations, 
contrats soumis à  autorisation

Les prestations écologiques requises (PER)
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Compensation écologique
Maintien et enrichissement de la diversité biologique et du paysage rural

Protection de biotopes sensibles contre les apports d'éléments nutritifs et de 
produits phytosanitaires

Exigences minimales
• ³ 3,5% de la SAU vouée aux cultures spéciales et ³³³³ 7 % de la SAU exploitée sous 

d'autres formes doit être attribué à des surfaces de compensation écologique (SCE)

• Bandes herbeuses d'une largeur minimale de 0,5 m le long des chemins

• Le long des lisières de forêt, haies, bosquets champêtres et berges boisées: bandes 
herbeuses de min. 3 m de large sans fumure ni produits phytosanitaires (traitement 
plante par plante autorisé)

• Le long des cours d'eau et plans d'eau: bordures tampon (herbeuses) de min. 6m de 
large. Sur les 3 premiers mètres: aucune fumure, aucun produit phytosanitaire. A 
partir de 3m: fumure et traitement plante par plante autorisé

Plusieurs types de SCE bénéficient de contributions

Les prestations écologiques requises (PER)
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Assolement régulier

Maintien de la fertilité du sol
Maintien d’un bon état sanitaire des plantes
Exploitations avec plus de 3 ha de terres ouvertes

• Nombre de cultures:
Min. 4 cultures différentes chaque année dans le plan d’assolement, 
chaque culture couvrant min. 10 % des terres assolées

• Part maximale des cultures principales:
plafonnement des proportions annuelles maximales des diverses 
cultures

• Pauses entre les cultures

Les prestations écologiques requises (PER)
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Protection du sol

Réduction de l’érosion du sol, des pertes d’éléments 
nutritifs et de produits de traitement des plantes

La couverture du sol en période hivernale est « obligatoire » 
(cultures en place, dérobées, engrais verts…)

Les prestations écologiques requises (PER)
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Protection phytosanitaire

Haute qualité des produits avec utilisation minimale de 
produits de traitement des plantes

• Favoriser les mécanismes de régulation naturels

• Intervention uniquement à partir des seuils de tolérance 
(observation et bulletin d’avertissement)

• Liste des produits autorisés, contrôle des pulvérisateurs, 
un témoin non traité par culture, bandes herbeuses le long 
des routes et des cours d’eau

Les prestations écologiques requises (PER)
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Loi sur la 
protection de la 
nature (LPN)

Contributions 
cantonales pour la 
gestion de milieux 
naturels

Ordonnance sur les paiements directs (OPD)
Surfaces de compensation écologique sur la SAU 
Prairies extensives et peu intensives  - Surfaces à litière  - Bandes culturales extensives - Jachères florales  et 
tournantes - Arbres fruitiers haute-tige - Haies, bosquets champêtres, berges boisées 

Ordonnance sur la qualité écologique (OQE), Complém ent 
« Qualité »
Surfaces de compensation écologique sur la SAU 
qui répondent aux critères de qualité définis pour les Prairies extensives  - Prairies peu 
intensives  - Surfaces à litière - Arbres fruitiers haute-tige - Haies, bosquets champêtres, 
berges boisées

Ordonnance sur la qualité écologique (OQE), Complém ent 
« Réseau »
Surfaces de compensation écologique sur la SAU qui font partie d’un réseau écologique

Ces contributions sont 
cumulables !

Mise en réseau et qualité des surfaces de 
compensation écologiques
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Le programme « 62a » (LEaux)

• Les projets sont menés sous la responsabilité des cantons. Grande liberté dans 
l’élaboration des mesures et le calcul des indemnités ce qui permet de respecter 
au mieux les spécificités régionales et locales

• Indemnités octroyées pour:

- mesures techniques (p. ex. semis directs, changement de rotations)

- mesures structurelles (p. ex. adaptations des structures d’exploitation)

- mesures de production (p. ex. mise en place de prairies permanentes)

• Trois volets actuellement:

- réduction de la lixiviation des nitrates vers les eaux souterraines

- réduction des apports de phosphore vers les eaux de surface

- réduction des apports de produits phytosanitaires vers les eaux de surface 

But: empêcher le lessivage et le ruissellement de substances indésirables 
d’origine agricole dans les eaux
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Participation financière de la Confédération Suisse

• 50 % des coûts pour les mesures portant sur les techniques de production (p.ex. 
mesures annuelles: semis direct; rotation des cultures; etc.)

• 80 % des coûts imputables pour les modifications du mode d‘exploitation et les 
adaptations structurelles de l‘exploitation
(p.ex. machines ou constructions, bandes herbeuses; plantation de haies; etc.)

• la différence entre les coûts engendrés par le projet et les coûts niveau PER sert de 
base de calcul pour les contributions. Le revenu de l’exploitation reste inchangé!

En général le financement fédéral représente entre 75 et 80 % du coût total. Le solde des 
indemnités accordées aux exploitants est assuré par les cantons et/ou les exploitants des 
captages (selon les cantons).
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Types de projets Nb de 
projets

Surface totale concernée

Projets « Nitrates» 19 4’399 ha

Projets « Phosphore » 3 14’007 ha

Projets « Phytosanitaires» 2 2’400 ha

Projets « 62a » (total) 24 20’806 ha

Projets « 62a » en cours

Coûts totaux (indemnités versées ou promises) Fr. 64’000’000

Coûts pour la confédération (76.4%) Fr. 49’000’000
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Idées de fond du programme
• Aide financière pour démarrer des projets 

(introduction de nouvelles techniques, procédés, structures, organisations) 

Objectifs des projets 77a

• Azote et phosphore
• Produits phytosanitaires

• Énergie

• Sol

• Biodiversité
• Paysage

• Objectifs dans d’autres ressources

Utilisation durable des ressources naturelles
Programme selon art. 77 de la loi sur l’agriculture  (LAgr)
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• Une (ou plusieurs) commune, un canton, une association, une fondation, 
ou un groupement de personnes intéressés
(Les projets d’une seule personne sont pas soutenus)

Porteur de projet

Contribution de la Confédération

• Contribution Coaching pour l‘élaboration de la demande 
(max 20‘000.-; 50% des coûts) 

• Contributions pour la mise en œuvre du projet:
- 80% mesures, contrôle, monitoring
- 50% direction du projet, administration, conseil
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SRPA: sortie régulière en plein air
SST: systèmes de stabulation particulièrement respectueux des animaux
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Revenu net d’entreprise

Source: OFS, Comptes économiques de l 'agriculture
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2005: semi-définitif
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2007: estimation
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1. Approche « venant d’en haut » - motivation?

2. Les compromis typiquement helvétiques ont affaibli le système -
crédibilité?

3. Le système mis en place a constamment évolué sans gros 
bouleversements – source d’incompréhensions et d’insécurité pour les 
agriculteurs. Le prix à payer pour permettre les ajustements nécessaires 
et l’évolution?

4. La charge administrative est mal acceptée par les agriculteurs  –
pourtant, elle reste relativement faible

5. L’aspect contrôle est plutôt bien géré mais reste source de frustration 
chez les agriculteurs

6. Chez certains agriculteurs, c’est un « oreiller de paresse » - désintérêt 
pour la technique et l’innovation

7. L’agriculteur est un être intelligent ! (dixit M. D. Chardon). On l’a un peu 
oublié… L’âne, la carotte et le bâton, mais âne tout de même!

Conclusion (et appréciations personnelles)    1
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8. L’agronomie devrait rester au centre du système, plutôt que la politique…

9. Les paiements directs contribuent à figer les structures malgré tout

10. La recherche agronomique un peu « déboussolée » dans ce contexte. 
Les chercheurs se préoccupent trop peu des conséquences de leurs 
travaux

11. Les productions sous labels ont dû hausser la barre des exigences pour 
se démarquer des PER

12. A amené une extensification certaine de l’agriculture; là où c’était 
opportun?

13. Soutien de la population à « son » agriculture

14. Il manque encore une vrai intégration des différents éléments de la 
politique agricole (programmes, sol, eau, air, …)

15. Les éléments sont réunis pour permettre le développement d’une 
agriculture à HVE…

Conclusion (et appréciations personnelles)    2
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Merci de votre attention !

Pierre.julien@agridea.ch
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Importance des paiements directs
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Compensation écologique

Diversité biologique: création ou maintien d’un habitat pour les 
espèces menacées
Maintien et enrichissement du paysage rural

• Min. 7 % de la SAU ( 3,5 % de la SAU vouée aux cultures spéciales)

• Pas d’apport de fumure ni produits de traitement des plantes 
pour la majorité des types de surfaces de compensation 
écologique (SCE)

Les prestations écologiques requises (PER)
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SCE dans les terres assolées

Bande culturale extensive
Bande en bordure de champ, dans le sens du travail et 
sur toute la longueur de la parcelle cultivée. Min 3m, 
max. 12m.
Céréales (sauf maïs), colza, tournesol, pois 
protéagineux, féverole ou soja (reste de la parcelle 
peut être autre culture)
Aucune fumure N, aucun produit phytosanitaire (év. 
plante par plante). Min. 2 cultures principales 
successives. Contributions

Jachères (florale, tournante)
Uniquement en région de plaine
Aucune fumure, aucun produit phytosanitaire (év. 
plante par plante). 
Semis de mélanges recommandés. Jachère 
spontanée sur autorisation. 
Exigences de durées et surfaces. Critères 
d’exclusion. Contributions

Ourlet sur terres assolées
Aucune fumure, aucun produit phyto (év. plante par plante)
Semis d’un mélange recommandé
Min 3m, max. 12m, min. 2ans, 50% de l’ourlet fauché 1x/an
(alternance)
Critères d’exclusion. Contributions
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Surfaces de compensation écologique: prairies

Prairie extensive 
Aucune fumure
Aucun produit phytosanitaire (év. plante par plante)
Min. 1 coupe/an, exportation de la récolte. 
1ère coupe: dès 15.6 (plaine); dès 1.7 ou 15.7 
(montagne). 
Contributions

Prairie peu intensive
idem que prairie extensive 
mais: azote (fumier ou compost), max. 
30kg N assimilable /ha*an. 
Contributions Pré à litière

idem que prairie extensive 
mais: aucun produit phytosanitaire
Max. 1 coupe/an, min. 1 coupe/3 ans
1ère coupe: dès 1.9 (sauf si contrat). 
Contributions
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Surfaces de compensation écologique: pâturages

Pâturage boisé 
Aucun engrais minéral azoté.
Engrais de ferme, compost et engrais minéraux non a zotés: 
seulement avec accord de l’autorité forestière cantonale
Produits phytosanitaires: seulement avec accord de l’autorité 
forestière cantonale
Seule compte la partie pâturée !
Pas de Contributions

Pâturage extensif 
Aucune fumure (sauf pacage)
Aucun produit phytosanitaire (év. plante 
par plante)
Traitement modéré des arbres autorisé. 
Util isation principale: pâture min. 1x/an. 
Pas de Contributions

Exclusion des grandes 
surfaces pauves en 
espèces dont la 
composition botanique 
indique une utilisation non 
extensive.
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Surfaces de compensation écologique: milieux boisés

Arbres fruitiers haute-tige
Fruits à noyau, pépins, noyers, 
châtaigners sur la SAU 
Fumure et traitement modéré des 
arbres autorisé. 
Aucun herbicide au pied des arbres, 
sauf pour arbres de <5ans.
Densité maximale. 
Contribution dès 20 arbres 
(cumulable avec contribution pour 
prairie en dessous).

Haie, bosquet, berge boisée
Ne doit pas être classée comme forêt. 
Aucune fumure. Aucun produit 
phytosanitaire. 
Entretien approprié, effectué pendant 
période de repos de la végétation. 
Bande herbeuse de 3m des 2 côtés, 
fauchée min. 1x/3 ans, exportation de la 
récolte obligatoire, dates d’utilisation: cf. 
prairies extensives. 
Contributions

Arbre isolé
Chêne, orme, tilleul, saule, 
arbre fruitier, conifère, autre 
arbre indigène. 
Pas de fumure dans un rayon 
de 3m autour de l’arbre.
Pas de contributions
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Surfaces de compensation écologiques: autres (sans contribution)
Fossés 
humides, mares, 
étangs , Ni fumure, 
ni utilisation agricole. 
Aucun PPS, aussi 
dans la bande 
herbeuse. 

Bande herbeuse 
extensive min 3m de 
large autour du plan 
d’eau. 

Surfaces 
rudérales, tas 
d’épierrage, 
affleurement 
rocheux: Ni fumure, 
ni utilisation agricole. 
Aucun PPS, aussi 
dans la bande 
herbeuse. 

Bande herbeuse 
extensive min  3m de 
large autour de l’objet. 
Entretien: tous les 2-3 
ans en automne. 

Murs de pierres 
sèches: Ni 
fumure, ni utilisation 
agricole. Aucun 
PPS, aussi dans la 
bande herbeuse. 
Hauteur min. 50 
cm. 

Bande herbeuse 
extensive min 50cm 
de large de chaque 
côté. 

Chemins naturels 

non stabilisés: Ni 
fumure, ni PPS, aussi  
dans la bande herbeuse. 

Bande herbeuse 
extensive de min. 1m de 
large de chaque côté de 
la surface carrossable. 

Surfaces viticoles à haute diversité biologique:
Uniquement fumure organique et engrais que la viticulture 
biologique autorise. 

PPS: uniquement herbicides foliaires sous les ceps et pour le 
traitement plante par plante. Couverture du sol et entretien 
réglés par le canton. 

Garantie d’une exploitation normale des vignes. 
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Evolutions structurelles

1993 2005

Exploitations aux normes environnementales de base
(PER)

17 % 99 %

Fermes en agriculture biologique (nb) 1’200 5’400

Hectares en compensation écologique (ha) 19’000 119’000

Détention du bétail spécialement respectueuse (UGB) 20% 70%
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Indicateurs écologiques

Cible Indicateur Base Objectif  Etat Valide? 

Azote excédent aire t N excédentaire 
 

1994  2002  

123 000 95 000  115 000 non  

Emission d’ammoniac t N en émission de NH3  1990  2002  

53 300 48 500 43 900 oui  

Teneur en nit rate dans l’eau %  de test en dessous 
40 mgNO3/L 

1990  2002/03  

 90 97 oui  

Phosphore excédentaire t P excédentaire  1990/92  2002  

ca. 20 000 10 000 6 200 oui  

Vente de produits phytosani-
taires 

t Prod. phytosanitaires 1990/92  2002  

2 220 1 500 1 477 oui  

Biodiversité, surfaces de 
compensation écologiques 

 1993  2003  

Total ha SCE 19 300 108 000 116 400 oui  

En plaine ha SCE 5 700 65 000  57 100 non  

L'utilisation du sol selon des 
critères écologiques 

%  exploit. PER/Bio 1990  2003  

0,9 98 97,3 presque  
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52

Projets 77a en cours

• Efficience de l’azote dans les engrais de ferme (TG, LU, FR) 
• Utilisation des déchets (récolte) dans le Seeland (filière, BE, FR);
• Biodiversité dans la région Smaragd (BE)
• Utilisation durable du sol (ct. BE et FiBL)
• Fertilité du sol, érosion (région de Bâle)

• En préparation: un projet pâturage boisé, des projets ammoniac (NW, OW, UR, 
SZ, ZG)
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Idée, identifier des lacunes, des urgences et des opportunités

Élaborer une esquisse de projet

Élaborer le projet

Démarche

Début  
projet

6 ième année

Mise en œuvre des mesures

Poursuite du projet (sans l’aide de la Confédération)

Contribution 
coaching

Av ant-
projet

Initiation

Projet Durée de 
6 ans

Contributions pour: 
administration et 
gestion du projet, 
mesures, monitoring, 
contrôle


